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SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

Lundi 3 novembre 2008 

L’an deux mille huit le trois novembre à vingt heures trente, le conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, au siège de la communauté de communes à Thoissey, sous la présidence de Madame Muriel LUGA-

GIRAUD, Présidente. 

ETAIENT PRÉSENTS : MMES BOUCHY - DUMAS - LUGA GIRAUD – NAVARRO - PASSOT - THIBERT - VERNUS 

PROST - MM. BOURGEOIS - CABAUD - CHAMPION - DUPASQUIER - GUERRAZZI - KANDZIORA - PETIOT - 

TATON - THIVOLLE - VOISIN. 

Madame MERAND, Messieurs BURGAT et VARVIER, absents, sont respectivement suppléés par Mesdames 

MARTIN, LORON et SPARHUBERT. 

Madame VERNUS-PROST est nommée secrétaire de séance. 
 

Procès verbal de la séance du 5 septembre 2008 : 

A la demande de Monsieur Petiot, il est ajouté, dans le paragraphe concernant l’approbation du programme de travaux 

d’assainissement collectif, la phrase suivante : « Après débat, il est proposé que dans le cadre de l’étude du zonage 

d’assainissement qu’une étude soit lancée pour le raccordement au réseau d’assainissement collectif de certaines 

habitations, situées en bord de Saône sur les communes de Mogneneins, Saint-Didier-sur-Chalaronne et Thoissey, qui 

n’ont pas de solution technique possible pour mettre aux normes leurs installations d’assainissement individuel.». 

 

Le Procès-verbal de la séance du 5 septembre 2008 est adopté à l’unanimité. 
 

************ 

Madame Luga-Giraud remercie Monsieur le Maire de la commune d’Illiat d’accueillir les membres du Conseil 

Communautaire et lui donne la parole. 
M. Bernard LITAUDON présente la commune d’Illiat. La commune s’étend sur 2038 hectares. Le nombre d’habitants 

est de 489 au dernier recensement (1999). Actuellement, la population approche les 500 habitants. La commune est 

essentiellement rurale. Elle est animée par beaucoup d’associations et possède un corps de pompiers très actif. 
Monsieur le Maire informe que la construction d’une nouvelle salle des fêtes et la révision du P.L.U. sont prévues au 

cours de ce mandat. En matière de patrimoine, la commune possède une église St Symphorien avec des fresques 

murales et une couverture réalisée en partie en pierre de lauze. 
Monsieur le Maire conclue en rappelant que la nouvelle équipe municipale élue cette année entend bien dynamiser la 

commune. 
 

Après ces propos, Madame la Présidente fait un aparté concernant les intempéries qui ont eu lieu le week-end du 1
er

 

novembre dernier. Deux communes ont été particulièrement touchées : il s’agit de St Didier et St Etienne. Plusieurs 
foyers ont été sinistrés sur ces deux communes avec la montée des eaux de la Chalaronne. Les maires concernés feront 

une demande de reconnaissance de ces deux communes en catastrophe naturelle. Mme Luga-Giraud salue la 

mobilisation rapide des employés communaux, habitants et sapeurs-pompiers. Elle ajoute que les mairies n’ont pas été 
prévenues des risques avant les intempéries. Même si les risques avaient été mesurés, ces inondations relancent le 

problème de l’aménagement du territoire avec l’urbanisation croissante des zones inondables. 
 

PRESENTATION DU SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) et du S.M.V.S.D. (Syndicat Mixte Val de 

Saône-Dombes) par Laurine Colin, Chargée de mission SCOT 

. Madame la Présidente donne la parole à Laurine COLIN, chargée de mission, venue présenter aux Conseillers 

Communautaires les orientations du SCOT Val de Saône-Dombes et les enjeux de la modification du SCOT par le 

Syndicat Mixte Val de Saône-Dombes (structure à laquelle la Communauté de Communes adhère dans le cadre du 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)). 

. Laurine COLIN rappelle que le SCOT Val de Saône –Dombes regroupe 37 communes de l’Ain, 5 Communautés de 

Communes, 1 SIVOM et 2 communes isolées. Il est inscrit dans un contexte territorial plus global qui comprend la 

Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) et l’INTERSCOT (démarche de coordination des SCOT de l’aire 

métropolitaine lyonnaise). 
 

► L’objectif du SCOT est le développement durable : 

◦ Lutter contre la périurbanisation et le gaspillage de l’espace  

◦ Favoriser le renouvellement urbain  

◦ Inciter à la mixité urbaine et sociale  

◦ Mettre en œuvre une politique de déplacements au service du développement durable 
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► Le SCOT  est opposable aux documents d’urbanisme communaux et intercommunaux : POS (Plan d’occupation 

des sols), cartes communales, PLU (Plan local d’urbanisme), PLH (Programme Local de l’Habitat), Plan de 

Déplacements Urbains (PDU), SDC (Schéma de Développement Commercial). Cela signifie que les dispositions de ces 

documents d’urbanisme doivent être compatibles avec le SCOT. De son côté, le SCOT doit respecter les orientations de 

la DTA (Directive Territoriale d’Aménagement) de l’aire métropolitaine lyonnaise, document élaboré par l’Etat, en 

concertation avec les collectivités territoriales et approuvé en janvier 2007. 
 

► Le SCOT a été approuvé en juillet 2006. Il fixe les orientations fondamentales de l’aménagement sur son périmètre 

et s’assure de la cohérence de l’aménagement de son territoire en matière d’habitat, d’économie, de 

protection/valorisation de l’environnement et des paysages, d’équipements etc. 
 

► Le PADD (parti d’aménagement) fixe les grands objectifs définis par les élus. C’est le projet politique :  

- en matière d’habitat, les objectifs sont de maîtriser l’étalement urbain, d’accroître et de diversifier l’offre 

de logements, de fonder le développement sur l’ensemble du territoire. 

- en matière d’environnement, les objectifs sont de garantir un aménagement raisonné et valoriser les 

paysages et l’environnement, de prendre en compte les risques naturels et technologiques, maîtriser 

l’impact des activités humaines sur l’environnement. 

- en matière d’économie, les objectifs sont d’agir en faveur d’un développement économique et touristique 

intercommunal, d’œuvrer pour la qualité et l’équilibre de l’offre commerciale, de valoriser les ressources 

agricoles. 

- en matière de déplacements, les objectifs sont d’améliorer les échanges avec les territoires voisins, de 

permettre une mobilité facilitée, diversifiée et sécurisée. 
 

► Les orientations générales du SCOT (déclinaison des objectifs) sont : 
- l’habitat et le cadre de vie : 65 000 habitants en 2015 soit 4 300 logements supplémentaires, un 

développement structuré autour de 4 pôles urbains, des coupures vertes entre les bourgs et une protection 

forte des sites non bâtis et des sites écologiques majeurs. Diversifier l’offre de logement et créer parmi les 

nouveaux logements de chaque commune 20 % de logements locatifs aidés, limiter l’étalement urbain, 

investir 25 % des nouveaux logements à l’intérieur des espaces urbanisés, et de préserver des réserves 

foncières. 

- la dynamique économique : réhabilitation ou revalorisation des Zones d’Activité (ZA) de première 

génération, une offre économique nouvelle localisée en priorité dans les ZA de rang intercommunal, pas 

d’accueil d’activités strictement logistiques. Favoriser l’artisanat et les services, promouvoir les 

commerces de proximité et préserver les secteurs agricoles au potentiel fort. 

- l’organisation du territoire : un poids démographique à conforter sur les pôles urbains (pour le secteur Val 

de Saône-Chalaronne : Thoissey-Saint Didier sur Chalaronne), une amélioration du rabattement routier et 

en transports collectifs vers les gares du Rhône et de l’Ain, un élargissement du PTU de Villefranche, la 

réalisation de la ligne Lyon-Trévoux, l’étude d’un nouveau pont au sud de Jassans. Une surdensité autour 

des gares de Lyon-Trévoux dans les PLU, l’étude de faisabilité de transport à la demande, une nouvelle 

voie TC parallèle à la ligne TGV, créer des itinéraires sécurisés en modes doux (piétons et vélo) inscrits 

dans les PLU des 4 pôles urbains. 
 

► La compatibilité du SCOT avec le DTA (Directive Territoriale d’Aménagement) : 
 Juillet 2006: approbation du SCOT Val de Saône-Dombes 

 Le SCOT est donc bien opposable aux documents d’urbanisme des communes et des EPCI (POS/PLU, carte 

communale, PLH etc.). Ses dispositions s’appliquent. 

 Janvier 2007: approbation de la DTA de l'aire métropolitaine lyonnaise  

 Printemps 2007: demande du Préfet de modifier le SCOT pour sa mise en compatibilité avec la DTA. 
 

Les raisons de la mise en place d’une DTA par l’Etat : 

 Un constat : un développement trop consommateur d’espaces naturels et agricoles 

 La nécessité de définir un ensemble de règles du jeu notamment pour maîtriser l'étalement urbain et les 

déplacements et valoriser les atouts patrimoniaux (+ 250 000 personnes d'ici 2020) 
 

Les orientations de la DTA : 

Répartir la dynamique démographique vers les pôles urbains déjà équipés, en commerces, services, équipements et en 

transports collectifs, afin notamment de limiter les déplacements en automobile. De fait, la croissance résidentielle les 

communes rurales, les côtières et les coteaux doit être ralentie. 

 Limiter l’étalement urbain et lutter contre le mitage de l’espace 

 Préserver les ressources naturelles et agricoles et les activités économiques qui y sont liées (agriculture, 

tourisme etc.) 

 Développer un système de transport collectif performant et efficace 
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► Le SCOT est aujourd’hui en cours de modification afin de : 
 Préciser la répartition territoriale de la croissance démographique en fonction de divers critères (issus de la loi 

SRU, DTA, SCOT) 

 Préciser les orientations en matière de mixité sociale, de diversification de l’offre de logements et de limitation 

de l’étalement urbain 

 Davantage préciser les orientations visant à protéger les espaces paysagers, naturels et agricoles, les corridors 

biologiques 

 Mieux structurer et organiser le développement économique et commercial. 
 

En matière de démographie, il s’agit d’un travail de répartition de la croissance à mener au sein de chaque bassin de 

vie. Des orientations pour encadrer ce travail ont été données : 

- un maintien du poids démographique de chaque bassin : pour la Communauté de Communes Val de Saône-

Chalaronne : entre 2006 et 2016, environ 1150 habitants supplémentaires et 300 logements supplémentaires. 

- une répartition qui tient compte de la typologie de commune déjà définie dans le SCOT approuvé, de la desserte en 

transports collectifs et des enjeux du secteur en matière de préservation/valorisation de l’activité agricole et du 

patrimoine paysager et environnemental. 

- le SCOT Val de Saône-Dombes, pour être compatible avec la DTA, doit viser un renforcement du poids des pôles 

urbains dans la répartition de la croissance; chaque bassin de vie doit viser des objectifs de référence définis. 
 

Le Val de Saône - Dombes n’est desservi par aucune ligne ferroviaire ; La desserte TC s’évalue au regard des capacités 

de rabattement TC sur les gares ferroviaires en direction de Lyon, mais aussi Mâcon et Bourg et de la desserte en 

TCNU (lignes du Conseil général). 
 

► Les prochaines étapes du SCOT : 

 L’envoi par le syndicat mixte d’un document technique sur les données de base et de cadrage de la modification 

(populations, parc de logement, évolution par bassin de vie depuis 2005, évolution en 2016 etc.) 

 Travail de répartition de la croissance à mener au sein de chaque bassin de vie, en lien avec le syndicat mixte. 
 

. M. LITAUDON souligne l’inquiétude dans les petites communes des surfaces imposées pour la construction de 

logements dans le cadre des PLU ; les petites communes possèdent du foncier disponible alors que les surfaces de 

terrain imposées sont de 600 m². 

. Laurine COLIN répond que la consommation de foncier dans les communes rurales est généralement plus importante 

que dans les pôles urbains car les élus ont souvent l’impression que « la terre ne manque pas ». La volonté de densifier 

apparaît seulement lorsque la commune manque de foncier disponible ; c’est le cas de la commune de Thoissey, par 

exemple, dont le territoire exigu et le PERI amènent les élus à densifier le centre-bourg et à produire des logements 

collectifs. L’idée selon laquelle la densification des bourgs serait contraire à l’identité rurale doit être reconsidérée. En 

effet, l’urbanisation dans les bourgs-centre était historiquement dense et ce n’est que très récemment (années 80 à 

aujourd’hui) que les lotissements de maisons individuelles se sont imposés dans le paysage rural. Les logements en R+1 

ou R+2 dans les centres-bourgs s’insèrent souvent mieux dans leur environnement que certaines grandes zones de 

lotissement déconnectées des bourgs et très consommatrices d’espace. 
 

 

Par ailleurs, les questions d’aménagement du territoire se posent de manière différente en fonction de l’échelle spatiale 

et temporelle considérée : le SCOT raisonne à l’échéance de temps 15-30 ans et sur un territoire plus large (37 

communes), le PLU à l’échéance de 10 ans sur un territoire restreint (la commune). Il est donc normal que les enjeux ne 

soient pas perçus de la même manière. 

Il s’agit donc surtout d’élargir nos regards ; on constate, en effet, que les agglomérations lyonnaise, mâconnaise, 

caladoise et burgienne s’étendent de plus en plus et créent une pression foncière importante sur les territoires 

périurbains et ruraux. Cette pression foncière, associée à des modes d’urbanisation essentiellement orientés sur la 

maison individuelle, a des conséquences lourdes à grande échelle sur les territoires périurbains et ruraux : 

consommation importante d’espaces naturels et agricoles, perte d’identité des territoires, problème de cohabitation 

urbain/rural, divisions parcellaires incontrôlées, etc.  

Si ces évolutions touchent encore peu aujourd’hui la Communauté de Communes Val de Saône-Chalaronne, les 

territoires plus au Sud, qui étaient dans la même situation 10-15 années auparavant, doivent aujourd’hui faire face à des 

divisions parcellaires incontrôlées et à un manque de foncier disponible, causé par une urbanisation largement basée sur 

des opérations de maisons individuelles très consommatrices d’espaces. Les élus sont donc face à une importante 

responsabilité : anticiper sur ces évolutions qui commencent à toucher le territoire Val de Saône-Chalaronne et qui 

génèreront immanquablement les mêmes difficultés.  
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. M. THIVOLLE fait remarquer que les personnes qui s’installent à la campagne sont en quête d’un nouveau cadre de 

vie plus sain et plus calme et qu’il sera difficile de faire utiliser les transports en commun aux habitants de nos villages. 
 

Laurine COLIN répond qu’il est certain qu’il ne sera pas possible de mettre à disposition des transports en commun 

dans toutes les communes du territoire. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle la loi Solidarité et Renouvellement 

urbain (ainsi que la Directive Territoriale d’Aménagement, le SCOT etc.) a introduit l’idée de renforcer l’urbanisation 

sur les territoires desservis en transports en commun afin qu’un minimum d’habitants soit tributaire de leur automobile, 

a fortiori dans un contexte de réchauffement climatique et de renchérissement des coûts de l’énergie (notamment du 

pétrole). 
 

Par ailleurs, si la recherche de « la ville à la campagne » et de la maison individuelle a longtemps été un modèle, elle est 

loin d’être l’unique raison qui pousse les populations à quitter les agglomérations. De plus en plus d’habitants, sont 

contraints de quitter les grandes agglomérations pour des raisons d’ordre économique (foncier moins cher). Ces 

nouveaux habitants sont souvent désireux d’avoir accès aux mêmes services et équipements que dans les pôles urbains, 

ce qui n’est pas sans poser problème aux communes, qui sont face à des ressources limitées. Tout en accueillant ces 

populations nouvelles, l’idée est de structurer le développement intercommunal (et au-delà, le développement du 

SCOT)) et de rapprocher les populations des services, équipements et infrastructures de transport en commun. Par 

ailleurs, cette population nouvelle, souvent jeune, n’a pas nécessairement les mêmes besoins en logement (appartement, 

logement locatif, maison de ville avec petit jardinet etc.) : c’est la raison pour laquelle l’offre en logements doit être 

diversifiée afin d’assurer les parcours résidentiels de toutes les populations, à n’importe quelle moment de la vie, mais 

aussi d’assurer un renouvellement de la population nécessaire au maintien des équipements.   
 

. Mme LUGA-GIRAUD dit que des services urbains seront de plus en plus demandés aux communes rurales. Il 

convient de s’appuyer aussi sur l’expérience des autres communes ayant déjà subi de telles évolutions (ex : Jassans 

Riottier qui a connu un fort accroissement de sa population). 

. M. Petiot ajoute que le SCOT exprime d’une manière un peu rude les réalités qui vont s’imposer de facto aux 

communes d’ici à 15 ou 30 ans. Il demande si un Plan Local d’Urbanisme au niveau intercommunal pourrait être 

envisagé à moyen ou long terme. 

. Mme la Présidente répond qu’il est difficile d’avoir une démarche globale sur l’ensemble du périmètre communautaire 

car certaines communes sont plus rurales que d’autres. 

 

EMPRUNT ASSAINISSEMENT 

. Monsieur Cabaud présente les offres des banques consultées pour contracter un emprunt pour la construction de la 

nouvelle station d’épuration d’un montant de 400 000 € : celles du Crédit Agricole Centre-Est, la Banque Populaire 

Bourgogne Franche Comté et la Caisse d’Epargne Rhône Alpes. M. Cabaud rappelle que le budget d’assainissement 

s’équilibre avec les redevances des usagers. L’offre du Crédit Agricole est la plus intéressante. Les principales 

caractéristiques du prêt sont les suivantes : une durée de 18 ans, un taux fixe à 5.08 % avec échéances constantes et une 

périodicité des échéances trimestrielle. Le prêt ne comporte pas de frais de dossiers. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, de contracter auprès du Crédit Agricole 

Centre-Est cet emprunt d’un montant de 400 000 € dont les principales caractéristiques sont citées ci-dessus et autorise 

Madame la Présidente à signer le contrat. 

 

AVENANT AU MARCHE - ASSAINISSEMENT 

. Madame la Présidente explique que le raccordement d’une habitation située au hameau de la Garenne sur la commune 

de Saint-Didier-sur-Chalaronne n’a pas été prévu dans le marché initial d’extension du réseau d’assainissement aux 

lieux-dits « La Garenne » - « Les Sablons » signé avec l’entreprise CHOLTON SAS et dont le montant est de 

204 809.50 € HT . Il convient de prévoir ces travaux supplémentaires qui engendrent un surcoût de 9 623.30 € HT, ce 

qui représente une augmentation d’environ 4.70 % par rapport au marché initial. 

Madame LUGA-GIRAUD propose donc de passer un avenant au marché. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, de passer un avenant n°1 au marché 

d’extension du réseau d’assainissement aux lieux-dits « La Garenne » - « Les Sablons » sur la commune de Saint-

Didier-sur-Chalaronne avec le titulaire du marché augmentant la masse des travaux de 9 623.30 € HT et autorise 

Madame la Présidente à signer ledit avenant. 

 

CONVENTIONS DE PASSAGE – CANALISATIONS DE LA NOUVELLE STATION D’EPURATION 

. Madame la Présidente informe le conseil qu’afin de réaliser les canalisations de desserte de l’Avenue du Port à 

Thoissey dans le cadre du marché des canalisations d’assainissement « collecte, alimentation et rejet » de la future 

station d’épuration, il est nécessaire de faire passer les conduites d’assainissement sur des terrains privés sur la 

commune de Thoissey. 
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. Les parcelles concernées sont les suivantes : 

* parcelles appartenant à la commune de Thoissey : 

- parcelle A 5 - Longueur de traversée : 195 mètres, 

- parcelle A 11 - Longueur de traversée : 105 mètres, 

- parcelle A 14 - Longueur de traversée : 100 mètres, 

- parcelle A 102 - Longueur de traversée : 70 mètres, 

- parcelle A 108 - Longueur de traversée : 55 mètres. 

* parcelle A 10 appartenant à M. BERGIN Bernard - Longueur de traversée : 35 mètres. 

. M. PETIOT demande où se trouve les parcelles qui concernent la commune de Thoissey. 

. Il lui est répondu que ces parcelles se situent au lieu-dit « La Galendière ». Celles-ci sont visualisées sur un plan. 

. Il est proposé de passer une convention d’autorisation de passage avec ces propriétaires. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, d’établir une convention d’autorisation de 

passage avec les propriétaires cités. 

 

DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES 

. M. CABAUD fait le point sur les projets de décisions modificatives budgétaires qui ont été envoyés aux membres du 

Conseil pour lecture. Il précise qu’en ce qui concerne le budget principal, le financement de certains projets a été 

supprimé car ceux-ci sont mis en attente ou non encore finalisés : il s’agit notamment de l’aménagement d’un rond-

point près du complexe sportif, de l’aménagement de la rue de l’Hippodrome sur la commune de Thoissey, du projet de 

la création d’une structure de la petite enfance, les travaux de réhabilitation des anciens locaux de la DDE destinés à 

abriter le nouveau siège de la Communauté de Communes. M. CABAUD ajoute que le report de ces projets donne une 

« bouffée d’oxygène » aux budgets de la Communauté de Communes. 

. Le Conseil Communautaire, après débats, décide à l’unanimité, les diminutions et augmentations de crédits indiqués 

dans les tableaux ci-dessous :  

 

Budget principal 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

60611 Eau et assainissement - 300.00 7066 Redev.services à car.social  - 18 000.00 

60612 Energie - électricité - 600.00 70688 Autres prestations de services + 100.00 

60621 Combustibles + 2 100.00 7331 Taxe enlèv. Ordures ménagères - 100.00 

60622 Carburants + 200.00 74124 Dot.de base groupement  communes + 3 200.00 

60623 Alimentation  - 9 600.00 74125 Dot.péréqua°groupement communes + 14 600.00 

60631 Fournitures d’entretien - 900.00 74126 Dotation de compensation + 2 100.00 

60632 Fourniture petit équipement + 1 100.00 7473 Subvention département + 600.00 

611 Contrats prestations de services + 600.00 74836 Dot.développement rural - 21 400.00 

6132 Locations immobilières + 2 100.00 752  Revenus des immeubles - 17 700.00 

61521 Entretien espaces verts  - 1 300.00 7551 Excédents budgets annexes + 106 400.00 

61522 Entretien et réparation sur bâtiments + 6 300.00 758 Prod. Divers de gestion courante + 100.00 

61523 Entretien de voies et réseaux + 11 300.00 7711 Dédits et pénalités perçus + 16 800.00 

61551 Entretien matériel roulant + 200.00 775 Produits des cessions d’immob. + 230 700.00 

61558 Entretien autres biens mobiliers + 22 100.00 7788 Autres reprises excédent + 2 600.00 

6156 Maintenance + 1 100.00 6419 Remb. Sur rémunération personnel + 100.00 

6218 Autre personnel extérieur + 700.00    

6226 Honoraires + 1 600.00    

6228 Divers - 1 200.00    

6231 Annonces et insertions  + 500.00    

6237 Publications + 1 800.00    

6247 Transports collectifs - 2 300.00    

 
DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT (suite) RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT (suite) 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

6281 Concours divers - 2 400.00    

6283 Frais de nettoyage de locaux + 600.00    

62878 Remb. Autres organismes + 2 700.00    

6288 Autres services  + 100.00    

6336 Cotisation CNG, CG de la FPT - 200.00    

63512 Taxes foncières + 500.00    

637 Autre impôts et taxes + 1 500.00    

6411 Personnel titulaire + 9 500.00    

6451 Cotisations à l’URSSAF + 200.00    

6453 Cotisations caisses retraite + 1 200.00    

6455 Cotisations assurances personnels - 2 500.00    

6456 Cotisations FNC suppl. fam. - 200.00    
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6521 Déficits des budgets annexes + 13 400.00    

6531 Indemnités élus + 20 900.00    

6533 Cotisations retraite élus + 700.00    

6554 Contribution organ.regroup. + 100.00    

6574 Subv.fonc.organ.droit privé + 1 400.00    

658 Charges subv. Gestion courantes + 100.00    

66111 Intérêts réglés à l’échéance + 10 500.00    

668 Autres charges financières + 1 800.00    

673 Titres annulés (exerc.antérieur) + 114 000.00    

67441 Subv.aux SPIC, budgets annexes + 2 800.00    

675 / 042 Valeurs comptables des immo.cédées + 204 900.00    

676 / 042 Différ.sur réalisa° positives transf. inv. + 17300.00    

023 Virement à la section d’investissement - 114 300.00    

 Total 320 100.00  Total 320 100.00 

 
DEPENSES  D’INVESTISSEMENT RECETTES  D’INVESTISSEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

DEPENSES  ET  RECETTES  NON  INDIVIDUALISEES  EN  OPERATIONS 

1641 Emprunts en euros + 11 400.00 10222 Fonds globalisés – FCTVA - 409 600.00 

2111 Terrains nus - 240 000.00 192 / 040 Plus ou moins value sur ce° d’immo. + 17 300.00 

2183 Matériel de bureau et informatique - 400.00 2031/ 041 Frais d’études-immo.incorporelles - 3 000.00 

2315 / 041 Immo. en cours inst. techniques  - 3 000.00 2132 / 040 Constructions-immeubles de rapport + 204 900.00 

27635 Autres créances immob.-group.collect. + 106 400.00 28128 / 040 Autres aménagements terrains + 200.00 

020 Dépenses investissement imprévues - 22 000.00 28158/ 040 Amortis. installa° matériel techniques - 200.00 

   021 Vir de la section de fonctionnement - 114 300.00 

   024 Produits de cessions + 125 600.00 

OPERATION n°020 :  AMENAGEMENT DU LOCAL 

2188 Autres immobilisations corporelles + 1 000.00    

OPERATION n°021 :  PARC  INDUSTRIEL 

2315 Immobilisations corporelles en cours + 200.00 1323 Subv. Equip. non transf. Départ. + 15 800.00 

   1641 Emprunts en euros - 465 000.00  

OPERATION n°023 : PORTAGE  DE  REPAS  A  DOMICILE 

   1388 Autres subv. d’investissement + 1 500.00 

OPERATION n°012 : VOIRIE 

2031 Frais étude-immo. incorporelles + 1 900.00 1342 Fonds affectés équip. Non tranfér. - 51 000.00 

2315 Immobilisations corporelles en cours - 409 100.00    

OPERATION n°014 : COMPLEXE SPORTIF 

2313 Immobilisations corporelles en cours  + 127 200.00 1641 Emprunts en euros + 210 000.00 

   2313 Constructions + 4 500.00 

OPERATION n°017 : PETITE ENFANCE  

2111 Terrains nus - 381 100.00 1323 Subv. Equip. non transf. Départ. - 401 600.00 

2313 Immobilisations corporelles en cours - 806 400.00 1641 Emprunts - 500 000.00 

OPERATION n°025 : NOUVEAU SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

2313 Immobilisations corporelles en cours - 511 000.00 1341 D.G.E. - 60 000.00 

   1641 Emprunts - 700 000.00 

 Total  - 2 124 900.00  Total -2 124 900.00 

 

Budget annexe d’assainissement 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

604 Achat prestations de service - 2 800.00 704 Vente de produits, presta° de serv. + 36 300.00 

615 Entretien et réparations + 19 000.00 7061 Redevance assainissement collectif - 13 300.00 

622 
Rémunérations d’intermédiaires  et 

honoraires 
+ 200.00 7062 Redevance assain. non collectif - 6 100.00 

635 Autres impôts, taxes et versement assim. - 200.00 74 Subvention d’exploitation + 13 700 

637 Autres impôts, taxes et versement assim. + 300.00    

66111 Intérêts réglés à l’échéance + 1 700.00    

023 Virement à la section d’investissement + 12 400.00    

 Total + 30 600.00  Total + 30 600.00 
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DEPENSES  D’INVESTISSEMENT RECETTES  D’INVESTISSEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

DEPENSES  ET  RECETTES  NON  INDIVIDUALISEES  EN  OPERATIONS 

1641 Emprunts en euros - 33 300.00 1022 FCTVA - 425 600.00 

020 Dépenses d’investissement imprévues + 5 800.00 021 
Virement à la section de 

fonctionnement 
+ 12 400.00 

OPERATION n°015 : NOUVELLE STATION D’EPURATION  

2315 Immobilisations en cours + 11 700.00 1641 Emprunts en euros + 50 000.00 

   2315 Immobilisations en cours + 700.00 

OPERATION n°018 : AGRANDISSEMENT DE LA LAGUNE DE GARNERANS  

2315 Immobilisations en cours - 99 100.00 131 Subventions d’équipement +147 300.00 

OPERATION n°020 : TRAVAUX  DE RESEAUX D’ASSAINISSEMENT VOIE NOUVELLE LOTISSEMENT EN BUSSIERE PARC ACTIVAL 

2315 Immobilisations en cours - 78 500.00    

OPERATION n°021 : EXTENSION RESEAU ASSAINISSEMENT LA GARENNE 

211 Terrains + 200.00 131 Subventions d’équipement + 31 000.00 

2315 Immobilisations en cours + 9 000.00    

 Total  - 184 200.00  Total - 184 200.00 

 

Budget annexe Atelier-relais Roc Impact 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

63512 Taxes foncières + 900.00    

63513 Autres impôts locaux - 2 400.00    

637 Autres impôts et taxes + 2 400.00    

022 Dépenses imprévues de fonctionnement - 900.00    

 Total 0.00  Total 0.00 

 

Budget annexe Atelier-relais Goyon 
 

DEPENSES  D’INVESTISSEMENT RECETTES  D’INVESTISSEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

2111 Terrains nus - 88 600.00 1323 Subventions d’inv. non transf.Départ. - 173 700.00 

2313 Immobilisa° en cours -  constructions - 2 237 700.00 1641 Emprunts - 2 152 600.00 

 Total - 2 326 300.00  Total - 2 326 300.00 

 

Budget annexe Atelier-relais Les Chaudronneries de la Chalaronne 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

66111 Intérêts réglés à l’échéance - 11 500.00 752 Revenus des immeubles - 6 800.00 

022 Dépenses imprévues de fonctionnement + 4 700.00    

 Total - 6 800.00  Total - 6 800.00 

 
DEPENSES  D’INVESTISSEMENT RECETTES  D’INVESTISSEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

1641 Emprunts - 14 300.00 1323 Subventions d’inv. non transf.Départ. - 26 300.00 

2115 Terrains bâtis - 35 000.00 1641 Emprunts - 23 000.00 

 Total - 49 300.00  Total - 49 300.00 

 

Budget annexe Parc Actival Tranche 2004 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

605 Achats de matériel  + 100.00 7133 / 042 Variation en cours de produc° biens + 6 600.00 

6522 Reversement excéd. au budget principal - 17 100.00 7475 
Participation-Groupement des 

collect. 
+ 13 400.00 

7133 / 042 
Variation des en-cours de production de 

biens 
+ 37 000.00    

 Total + 20 000.00  Total + 20 000.00 
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DEPENSES  D’INVESTISSEMENT RECETTES  D’INVESTISSEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

3351 / 040 Terrains + 6 600.00  16875 
Autres dettes-Groupement de 

collect. 
- 30 400.00 

   3351 / 040 Terrains + 37 000.00 

 Total + 6 600.00  Total + 6 600.00 

 

Budget annexe Parc Actival Tranche 2007 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

6015 Terrains à aménager + 112 100.00 7015 Vente de terrains aménagés + 168 200.00 

605 Achat de matériels + 83 400.00 7133 / 042 Variation de stocks  + 154 400.00 

6522 Reversement excédent bud.annexe + 127 100.00    

 Total + 322 600.00  Total + 322 600.00 

 
DEPENSES  D’INVESTISSEMENT RECETTES  D’INVESTISSEMENT 

Imputation Libellé Montant en € Imputation Libellé Montant en € 

3351 / 040 En cours de production de biens - terrains + 154 400.00 16875 Autres emprunts et dettes assimilées + 154 400 

 Total + 154 400.00  Total + 154 400.00 

 

DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE : ADOPTION DU MONTANT DE LA DOTATION ET 

DES CRITERES DE REPARTITION DE LA DOTATION 

. M. CABAUD rappelle que le Conseil Communautaire a institué par délibération du 20 octobre 2003 une dotation de 

solidarité communautaire. Le montant de cette dotation de solidarité est redéfini chaque année. Ce montant n’a pas 

bougé depuis 2003. Il est de 30 000 €. 

. M. CABAUD explique également qu’en 2003, 4 critères avaient été définis. Ces critères sont aussi redéfinis chaque 

année. Ces critères sont : une part fixe de 2000 € pour chaque commune, une autre part répartie selon l’importance de la 

population, le potentiel fiscal de chaque commune et le ratio « charges nettes de personnel + annuité de la dette / 

recettes réelles de fonctionnement ». 

Ces critères de répartition permettraient le versement des sommes suivantes pour l’année 2008 : 

à Garnerans     4 299 € 

à Illiat     3 809 € 

à Mogneneins    4 046 € 

à Peyzieux-sur-Saône   3 918 € 

à Saint-Didier-sur-Chalaronne  4 714 € 

à Saint-Etienne-sur-Chalaronne  4 867 € 

à Thoissey    4 347 € 

ce qui représente un total de   30 000 €. 

. Il est proposé pour cette année de garder le même montant global de la dotation soit 30 000 € et de conserver 

également les mêmes critères de répartition pour les communes. M. CABAUD dit que la commission des finances et du 

développement économique étudiera pour l’année prochaine le devenir de cette dotation. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré décide de fixer le montant de la dotation de solidarité à 30 000 € 

pour cette année, approuve les modalités de répartition de la dotation 2008 telles que définies ci-dessus et décide de 

verser aux communes les sommes précédemment citées. 

 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2008 

. Mme LUGA-GIRAUD rappelle qu’une subvention de fonctionnement était attribuée les années précédentes aux 

communes de Thoissey et de Saint-Didier-sur-Chalaronne pour la gestion d’équipements dont l’intérêt dépasse l’intérêt 

communal. Il s’agit de la piscine de Thoissey pour une aide d’un montant de 32 000 € et de l’Ecole de Musique de 

Saint-Didier pour une aide d’un montant 24 000 €. Madame la Présidente rappelle qu’il est nécessaire d’apporter une 

aide au fonctionnement de ces équipements. 

. M. VOISIN ajoute que la subvention attribuée de 32 000 € ne couvre qu’une partie du déficit global de 

fonctionnement de la piscine qui est de l’ordre de 80 000 €. 

. Mme LUGA-GIRAUD dit qu’il en est de même pour l’Ecole de musique où le déficit de fonctionnement est très 

important puisque dix professeurs sont salariés. 

. Mme NAVARRO demande si une structure comme l’Association des Jeunes et de la Culture pourrait bénéficier d’une 

subvention de la Communauté de Communes. 

. Mme la Présidente répond que cela n’est pas possible car il s’agit d’une association loi 1901 alors que la piscine et 

l’école de musique sont de gestion municipale. 
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. M. VOISIN fait remarquer que les activités proposées par A.J.C. relèvent de l’intérêt communautaire tout autant que 

la piscine ou l’Ecole de Musique. 

. Mme LUGA-GIRAUD dit qu’il s’agit ce soir d’étudier les subventions accordées aux communes pour le 

fonctionnement de la piscine et de l’Ecole de Musique. Elle ajoute que si une demande doit être faite par la commune 

de Thoissey concernant l’A.J.C., cette demande devra être étudiée au sein de la commission concernée puis par le 

bureau avant d’être exposée en séance de Conseil Communautaire. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’attribuer une subvention de 32 000 € à la 

commune de Thoissey pour le fonctionnement de la piscine et une subvention de 24 000 € à la commune de Saint-

Didier-sur-Chalaronne pour le fonctionnement de l’école de musique. 

 

VENTE DE TERRAINS 

. Mme LUGA-GIRAUD dit qu’il était prévu à l’ordre du jour la vente de terrains sur le Parc Actival cadastrés B312, 

B439 et B363 pour une superficie globale d’environ 15 000 m² à M. Piguet, directeur de l’entreprise GOYON, afin que 

la société construise un bâtiment. 

Or M. Piguet a fait savoir qu’il avait besoin de deux à trois semaines de travail afin de finaliser le projet de l’entreprise 

et avant de donner son accord sur l’achat. 

. Mme la Présidente dit qu’en conséquence, il s’agit juste ce soir de demander aux membres du Conseil un accord de 

principe pour viabiliser et vendre ces terrains ; le prix de vente et les surfaces de terrains seront définis lors d’une 

prochaine séance. 

. M. CABAUD ajoute que le projet de l’entreprise Goyon était initialement un projet d’atelier-relais qui devait être 

construit par la Communauté de Communes. N’ayant pas pu avoir les garanties nécessaires compte-tenu du coût 

important du projet, la Communauté de Communes a proposé de céder les terrains afin que l’entreprise Goyon 

construise elle-même son bâtiment. 

. Le Conseil donne son accord de principe pour que les démarches de viabilisation des terrains concernés soient faites 

ainsi que pour vendre ces parcelles à l’entreprise GOYON, représentée par M. Piguet. 

. Monsieur VOISIN demande s’il reste beaucoup de parcelles de terrains disponibles sur le Parc Actival. 

. M. CABAUD répond qu’il reste des terrains mais ceux-ci sont enclavés ; des travaux de voirie et de viabilisation sont 

à faire avant de pouvoir vendre ces parcelles. 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU COMPLEXE SPORTIF AUX CLUBS DE FOOTBALL ET 

DE TENNIS 

. M. THIVOLLE informe que les membres de la Commission des Affaires Sportives et des Loisirs ont travaillé sur les 

conventions de mise à disposition du complexe sportif aux clubs de football et de tennis, qui ont été transmises aux 

conseillers communautaires pour lecture. 

. Mme Luga-Giraud ajoute que certaines modifications ont été apportées après l’envoi des projets aux membres du 

Conseil :  

 - au paragraphe 6-2 des deux conventions : un dernier paragraphe a été ajouté : « Lors des manifestations 

particulières (matchs, rencontres, etc. ….) le club s’engage à procéder au tri des déchets et à en  assurer 

l’évacuation vers les points propreté ou déchetterie en fonction des volumes. » 

 - au paragraphe 8-3 des deux conventions : un dernier paragraphe a été ajouté : « Les clubs s’engage à 

rembourser à la Communauté de Communes 10 % des recettes des sponsors perçues par les clubs ». 

. Madame la Présidente explique, concernant ce dernier point, que le montant versé par les clubs à la Communauté de 

Communes sera très faible et donc qu’il s’agit plus d’une question de principe ; en effet, la collectivité finance par de 

l’argent public un investissement qui permettra aux clubs de récupérer de l’argent d’entreprises privées sans que le 

propriétaire n’en tire aucun bénéfice. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité, avec les modifications apportées, les 

conventions de mise à disposition d’équipements de tennis du complexe sportif à l’Entente Tennis Val de Saône 

Chalaronne et de mise à disposition d’équipements de football du complexe sportif à l’ESVS-TSDI Football. 

 

CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE – TERRAIN CADASTRE ZV n°127 PRES DU COMPLEXE 

SPORTIF 

. Madame la Présidente informe le Conseil que la commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne avait signée le 11 

novembre 1989 une convention à titre précaire avec Monsieur Alain CHARLET, domicilié Bas Mizériat à Saint-Didier-

sur-Chalaronne. La consistance du bien loué, qui portait à l’origine sur la parcelle cadastrée ZV n°23 au lieu-dit en 

Gallerey sur la commune de Saint-Didier pour une surface de 25 ares 80, a été modifiée puisque cette parcelle a fait 

l’objet d’une cession pour partie à la Communauté de Communes Val de Saône - Chalaronne, en vue de réaliser le 

complexe sportif intercommunal. 
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. Mme LUGA-GIRAUD explique que la partie de ladite parcelle cédée à la Communauté de Communes est devenue la 

parcelle cadastrée ZV n°127 d’une surface de 7 ares 61 et propose que celle-ci soit mise à disposition de M. Alain 

CHARLET pour être cultivée. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide d’établir une convention d’occupation précaire, à compter 

du 11 novembre 2008, avec Monsieur Alain CHARLET et fixe l’indemnité d’occupation pour l’année 2008 à 8.94 € 

pour une surface de 7 ares et 61 centiares. Cette indemnité est actualisable en fonction de l’évolution du prix du blé et 

payable à terme échu. 

 

BÂTIMENT SCI BEL AIR SUR LE PARC ACTIVAL : RESILIATION DU BAIL ACTUEL ET NOUVELLE 

LOCATION 

. Mme LUGA-GIRAUD rappelle que par délibération en date du 17 mai 2002, la Communauté de Communes Val de 

Saône – Chalaronne est devenue locataire du bâtiment construit par la SCI Bel Air afin de louer ces locaux à des 

artisans. Le montant du loyer mensuel demandé aux entreprises a été fixé à 1.85 € le m². 

. M. Cabaud informe que l’entreprise Austréale Camping Car, locataire du local n° 1, a donné congé du bail 

commercial de ce local pour le 30 novembre 2008, à l’expiration d’une période triennale, conformément aux articles L 

145-4 et 145-9 alinéa 1 du Code de Commerce. L’entreprise Transports Roméric est intéressée pour devenir locataire 

du local disponible dès le 1
er

 décembre 2008. 

. Le Conseil Communautaire prend acte du congé donné par l’entreprise Austréale Camping Car du bail passé pour le 

local n° 1, et décide de louer ce local à une nouvelle entreprise dès le 1
er

 décembre 2008. Le montant du loyer mensuel 

est fixé à 2,35 € le m², compte tenu des diverses améliorations apportées à ces locaux. 

 

MANDAT SPECIAL ACCORDE A MADAME ANNE-MARIE BOUCHY 

. Madame la Présidente explique que Madame Anne-Marie BOUCHY, membre de la Commission Assainissement 

Voirie et Urbanisme suit les différents chantiers des travaux d’assainissement qui ont lieu sur le périmètre 

communautaire. Mme Anne-Marie BOUCHY utilise sa voiture personnelle pour se rendre sur les chantiers et n’est 

actuellement pas remboursée des frais engagés pour accomplir cette tâche. Mme la Présidente ajoute qu’en ce qui 

concerne les vice-présidents, l’indemnité de fonction qui leur est attribuée couvre les frais de transports liés à leur 

mission. Madame LUGA-GIRAUD précise que Madame BOUCHY effectue environ 225 km par mois pour la 

Communauté de Communes pour ces déplacements. 

. Considérant l’article R 2123-22-1 prévoyant que les membres du Conseil Communautaire chargés de mandats 

spéciaux par leur assemblée, peuvent prétendre au remboursement des frais de transport engagés à cette occasion, il est 

proposé de rembourser ces frais à Madame BOUCHY. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide de confier la mission permanente de suivi des chantiers 

d’assainissement à Madame Anne–Marie BOUCHY, élue référent pour ces dossiers et autorise, par 19 voix pour et une 

abstention, le remboursement des frais de transport à Mme Anne-Marie BOUCHY qui utilise son véhicule personnel 

pour l’accomplissement de la tâche qui lui est confiée. 

Les remboursements seront effectués conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2008 fixant le montant des 

indemnités kilométriques, sur présentation de l’ordre de mission permanent signé par Madame la Présidente et par 

l’intéressée et de l’état des frais de déplacement. 

 

INFORMATIONS SUR LES PROCEDURES ADAPTEES 

Madame la Présidente informe l’Assemblée des procédures adaptées qui ont fait l’objet de décisions prises par le 

bureau dans le cadre de la délégation de pouvoirs du Conseil Communautaire au bureau. 

 

Etude géotechnique – projet d’aménagement du réseau d’eaux pluviales sur les exutoires et les plateformes du parc 

industriel ACTIVAL 

Cette consultation correspond à une campagne de sondages géotechniques à réaliser dans le cadre du projet 

d’aménagement du réseau d’eaux pluviales sur les exutoires et les plateformes du parc industriel ACTIVAL. 

L’étude est composée d’une tranche ferme et d’une tranche conditionnelle. 

Elle comprend : 

 - L’étude géotechnique du linéaire de fossé exutoire concerné par l’aménagement, 

 - L’étude géotechnique pour l’implantation des bassins de rétention ou infiltration, 

 - L’étude géotechnique en vue de la confirmation des solutions de réutilisation des déblais en remblais ou de la 

mise en place de remblai complémentaire. 

Trois bureaux d’études ont été consultés. La date limite de remise des offres était le 4 juillet 2008 à 12 heures. Deux 

bureaux ont présenté une offre : CFEG à Meyzieu et CEBTP SOLEN à Saint-Priest. 
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Au regard de l’analyse des offres, l’offre du bureau CEBTP SOLEN, mieux-disante, a été retenue pour un montant de 

6 500 € HT. 

 

Travaux de curage et d’épandage des boues des lagunes du Bourg à Garnerans 

Ces travaux concernent le curage de trois lagunes du lagunage naturel du Bourg de la commune de Garnerans pour un 

volume estimé autour de 800 m
3
. La prestation comprend le curage des lagunes, l’épandage des boues, et en options, le 

chaulage des parcelles et l’enfouissement des boues. 

Un avis de publicité est paru dans la Voix de l’Ain le vendredi 27 juin 2008. La date limite de remise des offres était le 

4 juillet 2008 à 12 heures. Quatre entreprises ont présenté une offre : SARL SANLOUP, SNC FIARD ET CIE, 

TERRALYS et CUMA. 

Au regard de l’analyse des offres, l’offre du la CUMA, mieux-disante, a été retenue pour un montant de 10 650 € HT, 

hors options. 

 

Travaux divers sur voirie communautaire 

Ces travaux concernent l’entretien de la voirie d’intérêt intercommunal : point à temps (3 T), reprise ponctuelle de 

chaussée à l’enrobé, etc… 

Un avis de publicité est paru dans la Voix de l’Ain le vendredi 27 juin 2008. La date limite de remise des offres était le 

1
er

 août 2008 à 12 heures. Quatre entreprises ont présenté une offre : SOCAFL, SA SACER SUD-EST, SN2V et 

APPIA REVILLON. 

Au regard de l’analyse des offres, l’offre de l’entreprise APPIA REVILLON, mieux-disante, a été retenue pour un 

montant de 19 216 € HT. 

 

MISE EN SOUTERRAIN DU RESEAU DE TELECOMMUNICATION DE LA LAGUNE ET DES POSTES 

DE REFOULEMENT DE GARNERANS 

Madame la Présidente informe l’Assemblée que des travaux de mise en souterrain des réseaux de télécommunication de 

la lagune de Garnerans et des deux postes de refoulement doivent être réalisés. Ils consistent en la pose de conduites et 

d’une chambre de tirage. Le projet est d’un montant de 5 700 € TTC. La maîtrise d’ouvrage de ces travaux peut être 

déléguée au Syndicat Intercommunal d’Électricité de l’Ain. Il est proposé d’établir une convention entre ce dernier et la 

Communauté de Communes Val de Saône - Chalaronne précisant notamment le plan de financement qui est le suivant :  

 - Montant des travaux (TTC) :  5 700 € 

 - Subvention du Syndicat Départemental (30% du TTC) :   1 710 €  

 - Participation de la Communauté de Communes :  3 990 € 

. Le Conseil Communautaire, approuve à l’unanimité la mise en souterrain des réseaux de télécommunication de la 

lagune et des postes de refoulement de Garnerans avec le plan de financement cité ci-dessus et décide de déléguer la 

maîtrise d’ouvrage de ces travaux au Syndicat Intercommunal d’Électricité de l’Ain. 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Informations diverses : 

. Madame la Présidente informe l’Assemblée que les cérémonies du 11 novembre prochain auront lieu à 9 heures à 

Garnerans, à 9 h 30 à Mogneneins, à 10 h 15 à Thoissey et à 11 heures à Saint-Didier. Elle ajoute qu’un pot de l’Amitié 

sera offert à Saint-Didier. 

. En ce qui concerne la commission du Tourisme et de l’Animation, Madame LUGA-GIRAUD annonce qu’elle va 

présider la commission jusqu’à mi-décembre. Une réunion a eu lieu le 28 octobre dernier avec l’Office du Tourisme, 

les membres du bureau et de la commission afin d’avancer concrètement sur les projets touristiques. Le compte-rendu 

correspondant a été transmis aux élus concernés. Deux autres réunions sont prévues les 18 novembre et 2 décembre à 

20 heures. 

. Madame la Présidente informe qu’un courrier a été fait à M. Allardet, Président de la société de Chasse de Peyzieux 

afin de demander aux chasseurs d’intervenir car des sangliers pénètrent régulièrement depuis quelques semaines dans la 

lagune de Peyzieux causant des dommages sous la clôture et dans le périmètre intérieur. M. THIVOLLE ajoute que si 

la société de chasse ne peut intervenir, il conviendrait de modifier la clôture. 

. Madame LUGA-GIRAUD annonce que 8 candidatures seulement ont été reçues en ce qui concerne le poste ouvert de 

technicien supérieur territorial. Seuls, 2 ou 3 profils pourraient convenir. Les candidatures seront analysées plus en 

détail en bureau et les candidats qui correspondent au profil recherché seront convoqués pour un entretien. Une 

proposition sera faite lors de la prochaine séance de conseil. 

. En ce qui concerne l’enquête adressée aux commerces de Saint-Didier pour le ramassage des cartons, 12 

questionnaires ont été retournés et seulement 3 commerçants seraient intéressés par la mise en place d’un service de 

ramassage par la Communauté de Communes. Madame LUGA-GIRAUD rappelle que sur Thoissey, c’est la commune 

qui effectue le ramassage alors que cette compétence est communautaire. Le service devrait être organisé et rendu par 

la Communauté de Communes. 
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. Pour ce qui est de l’enquête adressée aux entreprises du Parc Actival pour le trafic des poids-lourds, sur 29 

questionnaires envoyés, 10 ont été retournés à la Communauté de Communes ; les réponses proviennent surtout des 

grosses entreprises. 

Sur ces questionnaires retournés : les entreprises possèdent 12 poids-lourds, le parc de véhicule léger propre aux 

entreprises compte 39 voitures, chaque jour en moyenne 197 véhicules du personnel des entreprises viennent sur le Parc 

Actival, le nombre moyen de poids-lourds venant livrer chaque jour les entreprises est de 29. En ce qui concerne le 

trafic aller, les poids-lourds venant livrer passent par Saint-Didier pour 5 entreprises, par Thoissey pour 5 entreprises et 

par Saint Symphorien D’Ancelles pour 5 entreprises. Pour le trafic retour, les poids-lourds qui repartent du Parc passent 

par Saint-Didier pour 4 entreprises, par Thoissey pour 5 entreprises et par Saint Symphorien. 

Madame Anne-Marie BOUCHY ajoute qu’il doit y avoir beaucoup de camions qui doivent juste traverser nos 

communes. 

Madame la Présidente dit que les questionnaires seront remis aux commissions assainissement, voirie et urbanisme et 

développement économique et finances pour une analyse plus détaillée. 

 

Travail des commissions 

 Commission du développement économique et des finances : 

. M. Bernard CABAUD précise que sa commission s’est réunie le 14 octobre dernier. Le prochain travail sera de 

préparer les budgets 2009. La Communauté de Communes organisera une journée de « Printemps de l’entreprise » le 

18 mars prochain à la Halle Chamerat à Saint-Didier-sur-Chalaronne avec l’aide de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie et l’association Energie 200. 

 Commission des affaires sportives et de loisirs :  

. M. Roger THIVOLLE indique que le chantier du complexe sportif devrait bientôt se terminer. Le complexe a été 

alimenté en gaz afin de chauffer la halle tennis pour permettre l’application de la couche de résine au sol à une 

température de 15 °. La commission travaille sur la rédaction du règlement intérieur du complexe sportif. 

En qui concerne le gymnase, des travaux intérieurs de peinture sont prévus et la commission réfléchit à un 

agrandissement du parking. 

 Commission du développement durable 

. M. Jean-Pierre CHAMPION informe que la commission a bien travaillé sur le plan d’action en matière de 

développement durable. Les idées retenues sont les suivantes : l’activité économique, la gestion de l’espace, le transport 

et les déplacements, les inondations de la Saône, la santé, le service à la population. 

Le cahier des charges sera validé avec 2 élèves ingénieurs, dans le cadre d’un stage. 

Le projet de la « journée de l’environnement et du développement durable » qui aura lieu le 28 mars 2009 sera présenté 

en réunion de bureau. 

 Commission de l’assainissement, de la voirie et de l’urbanisme : 

. Madame Anne-Marie BOUCHY informe que les travaux d’assainissement à la Garenne et aux Sablons ont été 

réceptionnés la semaine dernière. En ce qui concerne la nouvelle station d’épuration, le coulage du clarificateur aura 

lieu cette semaine, les travaux de canalisation avancent, la première étape des travaux du poste de refoulement est 

terminée. Pour ce qui est de la lagune de Garnerans, le 1
er

 bassin est en voie d’achèvement mais les travaux ont dû être 

reportés en raison des intempéries. 

La commission se réunira prochainement afin de traiter de l’assainissement individuel. 

 Commission des affaires sociales et culturelles :  

. Mme Solange DUMAS explique que la commission continue sa réflexion sur l’implantation de structures de la petite 

enfance. Des micro-crèches en fonctionnement ont été visitées, et la semaine prochaine la visite du Relais d’Assistantes 

Maternelles de Vonnas est prévue. Madame la Présidente ajoute qu’un courrier a été envoyé aux assistantes maternelles 

du périmètre communautaire pour les informer que la Communauté de Communes a décidé de poursuivre l’étude du 

projet de la petite enfance en l’orientant vers la création d’un Relais d’Assistantes Maternelles et la mise en place de 

structures plus adaptées aux besoins de notre territoire telles que des micro-crèches. 

. Madame DUMAS indique également qu’une réflexion sur les transports en commun a été engagée par la commission. 

. Celle-ci s’attache aussi à réajuster l’organisation du service du portage de repas à domicile. L’Hôpital de Thoissey, 

chargé de la préparation des repas, a demandé l’acquisition par les Communautés de Communes Val de Saône- 

Chalaronne et Montmerle Trois Rivières d’une operculeuse pour filmer les plateaux-repas. Cette demande est étudiée 

par la commission. 

 Commission du tourisme et de l’animation :  

. Madame LUGA-GIRAUD dit que des décisions concernant les orientations en matière de projets touristiques seront à 

prendre lors de la prochaine séance de Conseil Communautaire. 

 

. Madame la Présidente précise que le prochain Conseil Communautaire aura lieu en décembre ou en janvier en 

fonction des délais des dossiers à traiter. 

 

La séance est levée à 23 heures 40. 


